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[Traduction]
Conformément à une motion adoptée par le Comité le 6 no‐

vembre 2025, les délibérations suivantes sont désormais publiques.
Voir le procès-verbal des délibérations du 6 novembre 2025

Grant Jackson (Brandon—Souris, PCC): Je pense qu'une par‐
tie de la discussion d'aujourd'hui porte justement sur cette question
des formulaires qui ont été soumis avant d'être examinés par les
membres du Comité. Comme vous le savez, cette question est éga‐
lement à l'étude à la Chambre. Je me demandais si vous pouviez
nous expliquer un peu comment cela s'est produit. S'agit‑il d'un
simple oubli, ce qui peut arriver, bien entendu? Pourriez-vous nous
expliquer un peu plus en détail comment cela s'est produit?

Konrad von Finckenstein (commissaire, Bureau du commis‐
saire aux conflits d'intérêts et à l'éthique): Non, il ne s'agit pas
d’un oubli, mais bel et bien d'une erreur de jugement de ma part.

Pour résumer la situation, il y a sept documents. Quatre d'entre
eux sont clairement nouveaux. Les trois autres sont des documents
existants, qui ont été légèrement modifiés afin de les rendre plus fa‐

ciles à utiliser, et ainsi de suite. Je vous les ai transmis pour infor‐
mation, mais je n'ai pas demandé votre approbation, car j'ai pensé
qu'ils ne nécessitaient pas vraiment votre attention, ces modifica‐
tions étant mineures, et ainsi de suite.

Je me suis manifestement trompé, car, à proprement parler, si
nous devions apporter une modification, aussi minime soit-elle,
qu'il s'agisse d'une faute d'orthographe ou autre, celle‑ci devrait être
soumise. Lorsque l'un de vos collègues m'a fait remarquer cela, je
les ai immédiatement retirées, j'ai classé les originales et j'ai soumis
à nouveau les sept documents au Comité pour approbation, les
quatre nouvelles et les trois légèrement modifiées.

J'ai également écrit au Président de la Chambre des communes et
au président du Comité pour m'excuser de cette erreur de jugement.

Grant Jackson: Je tiens à vous remercier pour votre témoi‐
gnage, et pour vos réponses très claires à ce sujet. Je vous en suis
sincèrement reconnaissant, et je suis persuadé que mes collègues le
sont également.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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